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On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bfrthox 
libraire , marché au bois, a Bruxelles, et chez tou 
les directeurs des postes du royaume.

te prix de l’abonnement est.de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, ïkakco 
pour les autres villes du royaume.

Lundi 8 et Mardi 9 Aocjt.

On s’aoimue au bureau de la rédaction rue Suuve- 
ram-Ponl , u. Ö20; «liez les dames Mahuux et de 
SAnroaies, maison jw.juaute ; et Al. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pout-d’lie , continuera a rece
voir, concurremment avec les autres bureauxt les avis 
«t annonces.

GAZETTE D Li
RUSSIE.

P-tersbourg, le 20 juillet. — ta direction générale pour les affaires ec- 
clésiasl qnes, en vertu d’un ukase du '!.(> mai dernier, prescrit les mesures 
les plusses ères pour la saisie immédiate de dlllérens cuivrages religieux pu
blies smis le précédent ministère ,et déjà fort répandus. Parmi ces écrits on 
en cite notamment dis, qui duiven l être sur le-cliamp saisis partout; ce sont : 
Invitatio 1 ;i l'humanité de suivre les inspirations de J C ; l’explication 
de l Apocalypse ; plusieurs cahiers du journal le Mercure de Sio/i : deux 
ouvrages de !\l,ueG-uyon , etc.

Les recherches les plus rigoureuses de ces livres ont été ordonnées dans 
tous les séminaires ,ecoles ecclesiastiques et les couvens.

t Abeille du Nord, donne I article suivant d’après des lettres direc
tes de Constantinople du 22 juin ; La Porte a transmis res jours-ci à l'am
bassadeur anglais une note énergique, dans laquelle elle se plaint beaucoup 
de la conduite d’un capitaine de vaisseau anglais devant Pile de Rhodes , qui 
a force le pacha de cette île à indemniser le consul anglais de rapines qu’il 
avait essuyees delà part de matelots turcs , le menaçant, en cas de refus .de 
le bombarder avec sa frégate. ( Hamb.corresp.)

ESPAGNE.
Madrid, le 26 juillet. — On vient d’arrêter le curé Mérino 

et d amener à Madrid le général Aymet'icli , sous escorte , comme 
préveilu de conspiration. Des partis armés et criant vive Charles V, 
parcourent déjà les provinces , et se sont montrés surtout dans 
les environs de Cuença , en telle force que des troupes y ont été' 
envoyées de Madrid en toute hâte.

ANGLETERRE.
Londres ,• le 3 août. — Les coalisations d’ouvriers pour forcer 

ems maîtres à augmenter leur salaire durent toujours. Dan la 
Vl ' ue Bradford les fabricaus ont décidé , à une majorité de 33 
cou re b , qu’ils feraient cesser tout travail dans leurs fabriques, 
jusqu a ce que les ouvriers de leur côté paraissent déterminer à 
pei.ustei ans leur refus de travailler , quoiqu’il soit évident 
jue e îesultat sera pour eux d’aller à l’hospice paroissial ; 
nits I s se lient sur les quêtes qu’on fait parmi les ouvriers des 

autres villes.
i ne'S,lÜUl,llai>* disent que t /L000 personnes se sont coalisées soit 
a -Bradford, soit dans le voisinage.

vite lettre de Paris contient ce qni^suit : 
mo" 3 de la presse n’éprouvera aucune atteinte, du
eetU'Sf1USq nà ^ Pl oci)a'ue réunion des chambres ; mais pendant 
sent1" u* V| °'1- at^ul)lera probablement des mesures qui puis
que I *le ■ ’ ° m'"istère français a l’abri des attaques violentes 
iom- )ojri|aL[x de dilféreules oppositions renouvellent eliaciue
jour contre lui. 1
toui ^api*s ies dernières nouvdles reçues du Pérou, Callao’ est 
est cL13.^11’4°UV0ir dl' §é,K’ H esPaRllul Rudil ; mais cette place 
du cot'"T1? de *a mel ’ par sept vaisseaux de guerre , et
personne ^ leile P‘u ^u0° hommes commandés par Bolivar eu

le~U D après les journaux de Madras, du mois de février, 
teux roi des Birmans aurait été assassiné , et son filslui t 

à ce
aurait succédé sous la tutelle de Moon Sho Azar’, lequel,

à ce m,’ • . 7 Olio nznr , lequel,
t[e paix U Cl0lt’ etalt dispose a entamer des négociations

AWn°|ll aSSUre qile <les commissaires anglais se sont rendus à 
d’ourpiu P;,,L"' ll|fS0C*er , avec le vice-roi d’Egypte , le projet 
Roua. U,e , UI1 caaalTul joindrait la Méditerranée avec la mer 
musu|m-11aiS es,lrait('3 s"lU si lents et si difficiles avec les princes 
celte „ J,1S.’ quoa uePeut gnere espérer une prompte issue de

tei’fhllcU;Shbllf1SCaUloliqneS de ,a ville et clu comté de’Wa- 
doiiz,. maM. "rf-L'..0"1. ülrert.hler.l,n splendide banquet aux

tLlrent noripc « 1 Kyv , 1 , ■* emancipation. Des toastshiom ï : honneur des douze magistrats patriotes , et l’u- 
Plm fraternelle parut régner parmi tous les assistais.

FRANCE.
meut qui^sprn^i*0^! 7~ 10.' a S0llscnt pour aioo fr. au monu-
- Vbi!e|a ,a mélTTe <le Cann'a , à Venise, 

d^iiie chaleur m*'1’6 ! aue sécheresse non interrompue et
tre climat uni li °S .? eV,e a 1111 dégré extraordinaire pour no- 
foute cette'nuit ^ Ule a oudaute et vivement désirée est tombés

■ Depuis plusieurs jours les journaux sont pleins de discussions sur la
conversion des rentes. A mesure de l’approche du terme falal , le 5 août on 
ne peut.se faire une idée du mouvement et de l’agitation qui règne à Pa’rls 
Tous les sei des du Iresor, dit le Constitutionnel, sont en marche , foutes 
les perles des banquiers et des capitalistes sont assiégées de terreurs etdesé- 
auctions. c
,I,e Jaurnal de Débats annonce que la banquede France a décidé qu’il 

n y avau pas lien à délibérer sur la proposition qui lui avait été faite de 
convenir en rentes 3 pour 100 les 2 millions environ de rentes 5 pour ic-
qu’elle possède.

le Journal de commerce dit que l’opération delà conversions complète- 
men! avorle. 1

Le Moniteur son Went qu’elle sVlevera'probablement à 2omillio’ns de rentes 
D p. roo qui, converties en 3 auront produit 16 millions.

— La cour royale a prononcé sur une affaire qui peut avoir des suites 
graves pour lune des parties engagées dansda contestation.

M. le général cornle de Gonvion , pair de France, avait épousé déià 
dans image avancé, Mlle, Nancy Archinard : l'affection que M. deGou- 
vmnava" pour son épouse s’étendit h son frère, M Archinard. Celui-ci 
pendant de longues années, et même après la mort de sa meur, vécut dans 
la plus glande intimité avec le général dont il connaissait toutes les affaires 
et qui plusieurs fois lui prêt;« de I’iirgent. *

M. de Gonvion décéda, laissant pour héritiers en verb} de son testament 
olographe du 6 février 18a3 , sa sœur , et M. le baron Finnin deGouvion 
son neveu. Cependant, deux heures après son décès, au moment où son 
neveu et sa sœur étaient plongés dans la douleur, on voit entrer dans

huit'! M. Archinard, accompagné de M. le juge de paix qui avait été 
par lui requis de venir apposer les scellés; on lui demande à quel litre 
‘1 fren(1 celle mesure ; M. Archinard présente alors un écrit en entier 
de sa main, mais revêtu delà signature et d’un approuvé de M deGon- 
vion , duquel il résulte qu’il est créancier des deux tiers de la fortune du 
général,

Les héritiers , se fondant sur le testament de M. Gonvion qui dé
clare d’une manière bien claire qu’il ne doit rien à personne, refu
sèrent de payer M. Archinard; un procès s’engagea devant le tribunal 
de première instance. Là , pour expliquer le titre dont M. Archinard est 
porteur, ils rappellent que M. de GoUvion , quelque temps avant da 
mourir , avait été frappé d’une cécité presque complète; que M. Archi
nard avait bien pu lui surprendre une signature en substituant un papier 
à un antre.

Le tribunal de première instance donna gain de cause aux héritiers de 
M. Gonvion ; sur 1 appel ils sont allés plus loin clans leurs soupçons ; ils 
ont plaidé qu il pouvait, se faire que M. Archinard eut enlevé d’un papier 
signé par M. de Gonvion tout le corps d’écriture pour le remplacer pur la 
créance sur laquelle il fonde sa prétenlion ; ils ont , pour appuyer celle pré
somption , cilé l’opinion des chimistes qui déclarent qu'un faussaire habile 
peut faire disparailre, au moyeu de certaines opérations, l’écriture d’un pa
pier , sans que les traces de l’encre puissent être découvertes , et sans que le 
papier subisse aucune altération. M. Archinard a opposé d ces moyens plu
sieurs lettres el plusieurs pièces d’où il fuit résulter U preuve que l’acte a été 
reconnu par M. deGouvion.

M de Broë, avocat-général , a conclu à la confirmation de la sentence 
des premiers juges, eten outre à ce que l’acte fut déclaré nul, fraudu
leux el même taux ; il a en conséquence demandé acte à la cour des ré
serves qu'il faisait contre le sieur Archinard. Aujourd’hui la cour a, par son 
arrêt , confirmé la sentence des premiers juges. Quant aux réserves faites par 
M, l’avocat-général, comme depuis les conclusions de ce magistrat le min îs- 
tere public a lancé un mandat d’arrêt contre M. Archinard , elle a déclaré 
qu’il n’y avait lieu à statuer.

— La cour d’assises de Bordeaux a terminé le 3o juillet l’affaire des ins
pecteurs de police, accusés de s’être conduits comme agens provocateurs. 
Apres trois heures de deliberation, Huron a été condamné à cinq ans de 
travaux forcés, handel et Duchamp, déclarés coupables d’avoir aidé et fa
cilité l’auteur du vol , et d’avoir provoqué à le commettre parleurs manæn. 
vres artificieuses , ont été condamnés , le premier à cinq ans de travaux 
forcés , el le second a perpétuité. Landel, en entendant prononcer son ar
ret , s est écrié : Toute la police de Bordeaux est de la canaille ,- on m'a 
forcé de la servir , et voilà le prix que j'en reçois.

Tous les details qu on nous transmet sur l’incendie de Salins.ne font 
que confirmer l’immensité du desastre qui pèse sur les malheureux habitons 
de celte \ ille.

On compte au-delà de 8oo maisons incendiées, et on évalue la perte à 12 
m'Ihons. La saline qu’on avait cru un instant préservée a subiTé même sort 
que le reste de la ville.

Une foule d’infortunés errent dans les champs ; de tous les côtés ou 
transporte du pain pour les nombreuses familles a qui 11 ne reste que la mi
sère et lé désespoir pour partage. Sur 8 à 9,000 âmes dont se compose la 
population de S.ilins , 6,1100 an moins sont sans aucun’ moven d’exis
tence. Mgr. de Ch affray, évêque de Nimes, qui au retour du sacre est 
a ie passer quelque temps dans sa famille à Besançon a envoyé sa voiture 
chargée de vivres.

On lit dans une lettre écrite d’Arhois , que personne n’a péri.TJ , '
Les journaux ont élé induits en erreur en annonçant que la plusgranda 

partie de la ville de Salins élait assurée ; les assurances ne s’élèvent nas à 
3oo,ooo fr. 1

Voici quelques détails que donne le Journal de P Ain sur cet affreux 
désastre :

Si Ton songe que Salins ne se compose , pour ainsi dire , que d’une seule



nie, resserree sur un espace étroit, et dont presque tout«» les maisons sont 
couvertes en hors de sapin , qu’on juge des ravages qui, en quelques instans, 
ont pu elre causes par la violence du feu î
distance^e stMns11™1111'6 °“1 *** P°rlé'S par le vent î“81!"’“ deux Heues de

, ^"e d!s circonstances les plus frappantes de ce malheur épouvantable . 
c est la faible cause qui paraît l’avoir déterminé , comparée aux désastres 
qui en ont ele le résultat. On dit que l’incendie à été occasionné par un 
poete a frire que tenait sur le feu une domestique.
. On écrit de Poitiers que le sieur Catineaa, propriétaire et éditeur du 
journal de Vienne, a été mis en prévention , à raison d’un article consa-
Louis XvF dU 5ieUr Cochon ‘ C°mle de LaP*'ent . a volé la mort de

Cours de la bourse du 5 août.' Cours au comptant. 5 p. cent cons. 
102 4oc. ; 3 p. cent, y5 fr. 6o c. jEmprunt royal d’Espagne, 52 3/4- 
it)« sene. Act. de la banque , 219000. La fin du mois. Cinq pour cent. A 
a heures 102 fr. 60 c., à 3 heures 102 fr. 65 c. Trois pour cent ;5 no.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Du midi de la France, le 23 juillet. — La peste qui règne à Alexan
drie , et y fait de grands ravages, rend on ne peut plus difficiles les com
munications avec l’Egypte. La nouvelle la plus importante qui nous soif 
parvenue récemment de ces contrées , c’est que la contagion s’est aussi pro
pagée dans le corps de troupes rassemblé près de cette ville, et qui était 
destiné pour la Morée ,- de sorte que le vice-roi s’est vu forcé de donner 
désordres pour éloigner les troupes de ces environs, et les envoyer dans 
dans l’intérieur du pays. Ainsi le départ de l’expédition qu’il destinait pour 
la Grece est différée pour le moment, et il serait même très possible qu’il 
n’eût pas lieu du tout. ^

Ilv a maintenant en Morée un gouvernement tout-à-fait militaire, à la tête 
duquel est Golocotroni. Conduriotti a donné sa démission , et il vit en simple 
particulier à Hydra. Maurocordalo est toujours en état d’arrestation ainsi 
que plusieurs autres Grecs de distinction , qui ont jusqu’à présent joué de» 
rôles iniportans. 9

Livourne, le 24juillet. — La division navale de Miaulis combinée avec 
celle de Sachlouris , vient de remporter une victoire éclatante sur Topal- 
paclia. L’amiral turc, attribuant la retraite de la flotte grecque à des mo
tifs qui pouvaient flatter son amour propre, sortit le a5 juin du port de 
Suda, dans le dessein d’appuyer d’abord le débarquement de 4,000 E«vp- 
tiens qui allaient au secours d’Ibrahim-pacha , et de se rendreensuifeau 
nord du Péloponèse , où sa présence devait faciliter les entreprises du pacha 
de la Romélie. Mais la marine grecque, qui est destinée à sauver toujours 
la Grece dans les raomcns les plus critiques, paralysa complètement -ce 
plan par une victoire remportée le i« du courant entre Cérigo et Milos. 
La flotte ennemie, composée de 80 voiles, se dirigeait vers le cap Mata- 
pan. A peine était elle en face du golfe de Colokythya, que les deux di
visions grecques , de 60 vaisseaux et six brûlots, se montrèrent rangées 
en bataille. Le 28 juin , l’attaque n’eût aucun résultat décisif, mais , le 20 
les Grecs, favorisés par le vent, lancèrent leur brûlots, qui mirent le feiî 
à deux bricks, et endommagèrent fortement une frégate égyptienne. Les 
vaisseaux turcs prirent la fuite dans la plus grand désordre en se diri
geant du côté des Çyclades où le vent les emportait. Miaulis était à leurs 
poursuite, et l’on assure qu’une grande partie des Vaisseaux ennemis ont 
échoué aux altérages de Milos, d’Argentière et d’autre petites îles Ce der
nier désastre ôte à Ibrahim-pacha et au pacha de la Romélie toute espé
rance d’être appuyé dans leurs entreprises du coté de la mer. 1

PAYS-BAS.

Liège , le 8 Août.

Le roi est arrivé à La Haye le 5 , à huit heures du matin 
accompagné de son grand-écuyer. S. M. se proposait de partir lé 
lendemain pour Harlem.

— Le roi, a pris le 28 juillet dernier, l’arrêté suivant :
Prenant en considération que l’intérêt du trésor , aussi bien que celui 

«lu public, exige qu’il soit pris des mesures pour garantir l’authenticité 
du papier timbré ; vu le rapport du conseil des recettes , du 5 de ce mois 
«te., avons arrêté et arrêtons : 1

—7 -y — ««««*» “«ppc» sur papier ue ia regie seront . aval
leur débit, revelus , sous 1 empreinte du timbre , et sans frais, de la s 
gnature ordinaire des employés chargés de cette débite. 2. Tous’ ceux nu 
à l’époque du ter. octobre 1825 , auront en leur possession des timbres m 
ne sont pas signés de la manière prescrite, pourront , avant d’en fair 
usage , les présenter , jusqu’au 3r décembre suivant, a-ix receveurs du tin 
hre.alîn de les faire revêtir,également sans frais , de leur si-nature Touti 
les pièces rédigées après le 1er. octobre i8a5 , sur des timbres non si-mé- 
seront consideiees comme écrites sur papier non timbré ou sur timbi 
illégal, elles contraventions seront poursuivies conformément à la lo 
3. Les dispositions qui précèdent ne seront pas applicables, pendant 
cours de la présente année, aux feuilfes non employées dans les réper.oir, 
des fonctionnaires ou officiers publics et dans les registres de l’état civil 
pour autant que les registres sont paraphés par l’autorité indiciaire , 
qu ils ne sont tenus que pour Tannée courante. ’

Le Courrier français contient un article fort étendu de M. Benjamin 
Constant sur la saisie du numéro de ce journal qui contient Ia profes- 
non de foi deM. Mollard-Lefebvre qui vient de se convertir au proies- 
tantisine. r

Depute, citoyen et protestant, dit M. Benjamin-Constant, je snis tri
plement interesse a savoir si la charte existe, si elle protège mes droits et 
»1 le culte que je professe jouit de la liberté qui lui était promise.

L auteur fait voir que le langage de M. Mollard est plus que justifié Par 
J exemple des écrivains catholiques, et il met en regard des citations de 
1 ouvrage de M. de Lamennais et de l’Etoile, qui accumulent sur la tête 
des protestans les accusations d’athéisme , de noirs complots , de rage for
cenée , de provocation à l’assassinat, etc. ,etc.

M. Benjamin-Constant termine en ces mots :
La question est grande ; il s’agitde savoir si les protestans sont des hom

mes , des citoyens, des Français ; car ni des hommes, ni des citoyens 
ni des Français ne sauraient être condamnés à supporter l’opprobre et 
bâillonnés quand on les outrage. La sagesse des tribunaux me rassure- 
investis d’une hetueusé indépendance , ils sentiront dequelle importance ’ 
pmir la paix publique, non moins que pour la religion et pour Ia justice'
sera le jugement qu’ils auront à prononcer. ' ’

S M. Mollard- Lefebvre était condamné , ce serait dire:
Ou qu’il n’est pas per-”’- -r-------- > - - ...

tiwiiî» qu'il est permis de passer du protestantisme au catholicisme a 
la liberté des cultes serait anéantie, la charte déchirée ; ou qu’en L, 
sant d’une religion qu’on ne croit plus vraie dans toutes ses parlies 
la religion dans laquelle on voit la vérité , il est interdit aux proies 
tans seuls de publier leur profession de foi , et d’indiquer les molifi 
de leur préférence , tandis que celte faculté est accordée et approuvé, 
dans les catholiques ; et alors encore l’égale protection promise à tons Je, 
cultes serait remplacée par un privilège oppressif, en faveur d’un seul 
culte: ou enfin , qa’en s’exprimant avec mesure, sans attaque directe 
sans autre allégation contre le catholicisme que des citations de l'Evan
gile , un protestant est coupable , et qu’un catholique ne Test pas eii 
accumulant sur le protestantisme ce que l’invective a de plus furieux 
et de plus outrageant. Certes, nos tribunaux ne sanctionneront pas j, 
pareils principes. Peut-être même le ministère public reculera-t-il devant 
leurs conséquences, et la cessation de poursuites si impofitiques sera h 
rétractation tacite d’un zèle irréfléchi, et un hommage public rendu au uacls 
qui a voulu fonder la paix religieuse, en faisant des nuances diverses du 
christianisme une communion réunie, sous des formes différentes pour 
adorer son auteur. ’ ^

L’Etoile répond à M. B. Constant , que la charte déclare 
que la. religion catholique est la religion de l’état , et par 
conséquent qu’on ne peut pas permettre contre elle des outra
ges publics.

( Le Drapeau blanc annonce que le ministère public paraît s’être dé
siste de sa plainte contre le Courrier , celui-ci répond : nous ignorom 
SI le Drapeau blanc est bien instruit ; mais jusqu’à ce moment rien n’indi
que au Courrier que cette nouvelle a it un caractère officiel.)

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

On remarque dans un rapport fait aux états provinciaux du Brabant mé 
ndiomdsur la situation des elablissemens de charité de celte province, qui 
lesd.Serens secours portés aux indigens de Bruxelles par le bureau de bien, 
faisance se sont eleves en 1824 à 74,92t florins; en i8a3 ces secours ni 
montaient qu a 71*947 florins.

Le nombre des ,mi,gens qui ont participé aux secours et qui, en 1823.
*VÎ! .'Fffi2,*’898’ “ e,'epoi'Ié en ,824 à 2.5,906; augmentation, .,00«,

Il est difficile , ajoute le rapport, de se rendre compte des causes de relit 
augmentation , qm porte a plus du quart de la population le nombre des in- 
digens secourus , lorsque l’ou fait attention à l’importance des travaux pu 
bl.es et particuliers qu, s exécutent en cette ville; aux diverses branche, 
d nidus,ne qu. s y établissant ou y renaissent ; d’autre pari , le plus 00 moi,,; 
de benefice du mout-de-p,ele indique d’une manière assez sûre les progré. 
de la misera. L on serai t porte à attribuer cet accroissement rapide de I, 
iste des indigens a un defaut de discernement dans la manière de distribue 

les secours, s, I on e-ait moins persuadé du zèle que me, tent MM. les maître 
des pauvres a remplir leurs honorables, mais pénibles fonctions.

Dans notre dernier numéro nous avons parlé des merveilfeux effets,
des h,urds du Lac de Bienne. On nous a assuré que dans

nièrernênT'FV c TÎT’ 'V"-6 “cj1 Pn e*isle ’ ,e leur attribuait d
leremenl le defaut de pluie. On a pu voir d’après le rapport officiel 11
r,ur8,r?,*comb,en cei,vdpe esi «****■
paragreles attirent les nuages, et font seulement qu’au lieu de tomber 
grele, ils se resolvent en pluie. Loin donc d’êlre contraire à la pluie, 
la provoquent. A oici an reste une description très simple du para grêle; ne

116r *.!?? i,,sisler.P°n!- que le* propriétaires introduisent ce 
innovation dont 1 utilité est maintenant constatée.
„/f parogrofes, réduits à leur plus grande simplicité, consistent dansé 
perches de bois de 35 a 5o pieds de hauteur, fixées en terre de la manié 
la plus solide, au haut desquelles on atlacbe une pointe aigue de fil 
aitori d un peu plus d’une ligne d’épaisseur. On fixe, par un anneau , re 

la base de celle pointe , un autre fil, également de laiton , de moinsd’a. 
demi ligne d épaisseur, qn on prolonge le long de la perche , jusqu’à Iroi 
ou quatre pieds de profondeur en terre. De distance en distance, on ft« «
, , bo's,’ ,au mo>en de P'H's anneaux formés de morceaux deBUemé- 
tal recourbes.

La simple description que nous venons de donner suffit pour fa ire voi 
que les paragreles sont de véritables paratonnerres , mais faits avec inoinsd 
precaution qu on n en met ordinairement. On se propose par leur moyen i 
de^agrêle* nUi'SeS 16 flU,de élec,ritlue , el pan b» de s’opposer à la format«

Les paragrêles doivent être placés à une distance d’environ 45o pied* le 
uns des autres. Quand il se trouve de grands arbres, on pent en profiter 
et s épargner ainsi l’élévation d’une perche. Il n’est pas besoin de dire q111 
les paragreles avant pour résultat de soutirer l’électricité , on doit avoir sein 
partout ou on en établit , de recommander aux gens de la campagne den 
pas y toucher pendant les grands orages.

On a mis en repetition au théâtre français une tragédie nouvelle en 5 actes. 
Elle a pour titre Sigismond. On n’en nomme pas l'auteur. On attend f,ssl 
impatiemment a ce même théâtre la première représentation de Léoitü0*t 
annoncée depuis long-tems.

Dans la seance du t« août de l’académie des sciences de Paris, M. Ara g« 
aemis quelques observations sur la température élevée qui règne (lep“'*1“ 
commencement de l’été. Le thermomètre , a-t-il dit, a monté cette années 

, 3 yen l'grades : c’était le mardi 19 juillet (1). Quoiqu'il suit liés rar« 
qn on éprouvé a Paris une pareille chaleur, la chose n’est pourtant pa‘ 
sans exemple et même en i793 le lhermoinèlrea monléplus haul de dm* 
degres , mais la chaleur alors ne fut pas à beaucoup près si conslanle. 
Arago a voulu voir jusqu’à quelle profondeur la clial-ur s’est communique* 
a m erieur e la terre, et selon quelle loi elle y décroît. Voici les result3*® 
qu î a o itenus e jour même. Pour les apprécier il faut se souvenir q»,e a 
emper.i ure moyenne de Paris est à peu près de 10® 5 centigrades, et <1U® 

ce e ea aq e *e maintient pendant toute l’année un tljerinomr>re 
pace a une pu» ondeur telle que les variations de la surface ne puisse*1* 
p i» avoir m uence sur lui T c’est-à-dire à 3o ou pieds. Dans le **10 
ment actuel la chaleur solaire se fuit sentir très sensiblement à 20 pieds 1
.f v ,ie,lmo[ne re marque à ceUe distance du sol 11° 5 centigrades , à 20 p*e
AS.el’VHa,î,2C: As '5Pieds.à>5c A6pieds,àt8c.A3pieds,à^c’
A ■ pied et demi , à 2S c. r ’ r

’Urfac® du so1 ’ ,a °Baleur était , dans le jardin de l’observa loir«, 
de JJ c. quand on plongeait le Ihermomèlre dans le sable de rivière,
JJ quand c elail dans la terre de couleur foncée qu’on le plaçait.

que 5° centigrades équivalent à quatre degrés du the^noIoe|r,



L'Oriflamme et le Masque de fer ont cessé de paraître. Le Diable 
boiteux a changé d’administration ; on le dit maintenant la propriété de 
M. Scribe. r

COMMERCE.
Le Globe and Traveller annonce qu’on a appris par une lettre re 

çoe de Madrid , qu’un nouveau tarif de droits sur les marchandises 
étrangères et importées en Espagne serait publié le i« octobre et mis en vi
gueur le ier janvier prochain. Il y a une diminution considérable dans les 
droits actuels.

BOURSE d’anvers , du 6 août.
Effets publics. — Ils n’ont pas varié. P.-B. Dette active Sa 3/4 P. Obi. 

dusynd. 97 7/8 A. Act. soc. decora. 102 778 io3.
Changes. — L’Amsterdam court a été demandé à 1/8 0/0 p. A. il s’est 

traité quelque Londres court à 39/7 1/2 P. Le papier a terme est resté sans 
affaire. Le Paris court s’est placé a 47 5/i6 070 , le 2 mois à 47 , le trois 
mois a 4<> i3/i6 0/0 A. Le Francfort court a été demandé à 36 378 A 
Le papier a 3 ta. s’est fait à 35 7/8. Il ne s’est rien traité en Hambourg- 
esté le court 35 1/8 A., le 2 m. 34 778 A., le 3 m. 34 3/4 A.

Marché d'Anvers, du 5 août.
Les Grains, par continuation se sont bien soutenus : il s’en est acheté 

des fortes parties dans le courant de cette semaine , tant pour la spéculation 
que pour les besoins de la consommation: le Froment roux de 1824 , du 
poids de 128 a i3ol. à la balance d’Amsterdam-, s’est vendu de fl. 5-36 c. 
à fl. 5-577 cents; et le blanc du pays et de laZélande,du poids de 126 à 127 1. 
de fl. 5-79 °-“ <1 6- La bonne qualité manque au marché. Le Roux nou
veau, du poids de i35 à 137 I. , s’est vendu, pour la consommation, 
fl. 6-32 c. à fl. 6-43 cents.

Le St igle do pays, de 1824 , du poids de 119 à 120 1. , s’est traité par 
panics de il. 3 3o c. à 11. 3-43 cents; et le nouveau , du eoids de 125 à 
126 1., de fl. 3.70 c. à fl. 3-86 cents, pour la consommation.
, d hiver, de 1825 , a été cil les ce avec empressement de fl. 3-73 c.
a 3 86 cents, et celle d'été à fl. 3-64 cenls- La nouvelle d’hiver s’est traitée 
a livrer a fl. 3-86 cents; les détenteurs la tiennent maintenant de fl: L-o7 c. 
a 4-18 rents. 1 '

L'avoine à brasser a été tenue de fl. 3-21 c. à 3-32 cents; et celle à 
fourrage défi. 2- 46 c. accents. Les forts arrivages oui fait fléchir les prix- 
il y a eu moins d’activité dans l’article.

Le blé sarrasin , du poids de 1 18 à 119 liv. , s’est truité par parties à 
cenls- Ces prix elevés nous ont amené des renforts etjI on en présente 

maintenant du poids de 117 a 118 liv. , livrahle dans quelques jours, de 
4*7* c* a 4*8^ cents.
Les légumes secs ont pris faveur; les haricots blancs sont tenus de fl. 7 29 

e a 7-71 cents; et les pois verds de fl. 5-79 c. d 6 43 cenls , et même jus- 
^U.a * ’ 7°7 cen*f j suivant qualité , pour la consommation. 
dJ« , r5 à P*Seorls »«ni «le B. 4-07 c. à fl. 4 29 c., et celles à the vaux
ne fl. .j 73 c. a fl. 3 g(j c_

La Graine de Colza s’est maintenue à fl. 7 71 c., et celle de Lin du pays, 
a battre , de fl. 7 39 c. à 8 57 e, V '

Le prix de la Graine de Trèfle blanche est de 23 t/2 à 2q c., et de la 
fff TT*'’ ^ 'Ï1 3 27 0. .suivant qualité.

23 t,n « . e toZio> livrable de suite , est tenue de fl. 23 10 cents à fl. 
ai oa ce"iS ’ e" sePteml,re de B. 23 4° c. à fl. 2Î 70 c. ; en octobre fl. 
• 821 de vV en novembre de fl. 24 o5 c. à fl. 24 4° cents; et en mai 
i fl- 28 3o T °’ * ^ 70 °' Gella dB Li‘l llvrable de suite > de fl- 27 95 c-

Pôiîvache, Mathieu , Wem.
Bosly, Antoine* Joseph f idem.

Haemers , Jean Guillaume , d’Aubeî.
Grignard, Jean-François, de Clermont. 
Xhaufïlaire, Jean-Joseph , du Julemont,
Crenier-, Philippe-Joseph , de Baelen. 
iJelwick, Gilles-Joseph, de Bilstain.
Battus, Jean-Baptiste , de Dison.
Valenson , Pierre-Joseph , de Jalhay,
Malhtis, Mathieu-Joseph, deCharneux.
Pirotte , Thomas-Joseph , de Grand-Rechaiôy, 
Joset , Jean-François, de Xhendelesse. 
Choeffers , Antoine-Joseph ,fidem.
Poussart , Jean-Lambert, de Stembert. 
Dechamps , Jean-François , de Theux.
Servais , Lambert Joseph, de Theux.
Daco , Jean Pierre , de la Gleize.
Benne , Henri Adam , d’idem.
Rondia , Nicolas Joseph , de Couthuin.
Perin , Jacques Dieudonné Joseph , de Waleffe. 
Thirion, Lambert, de Ciplet.

i4e. Division d'infanterie•
Crahay , Jean Gerard, de Beaufays.
Malherbe , Jean Henri, de Sprimont,
Hackin, Henri, de Battice.
Noë , Jean Jacques , de Couthuin.
Dardenne , Hubert, de Viuev-Waïeffe.

Ier. Bataillon d Artillerie t
Falan , Louis , de Heure-le-Romain.
Nelis , Dieudonné , d’Acosse.

TEMPERATURE DU 8 AOt ï.

A 9h. du mat.. 17 au-dessus 0 ; à 3 h. ap.-midi, i9 ,;2 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A louer, pour entrer de suile en jouissance, une belle et 
spacieuse maison en très bon e'tat, cote'e 179 , sise à Liège , 
faubourg Ste-Marguerite ; elle se compose d'un beau corps» 
de-logis , vastes greniers, grande cour , remise , e'euries pour 
40 chevaux , citerne , puits et un très grand jardin garni d’ar
bres mu tiers.

S adresser au notaire Delexiiy , rue St-Severin , pour con
naître le prix de la location et les autres conditions du bail.

On yondrait prendre a loyer une maison ou un quartier 
qui présentât cinq ou six pièces ; une seule de ces pièces de- 
■vrait^etre un peu spacieuse ; on préférerait habiter le quartier 
de 1 île ou le Mom-St.-Martin, mais le point essentiel est que 
l’habitation soit aérée et sans punaises.

S’adresser à M. Tombeur , avocat, rne de la Rose , n° 464.

bourse d’AMSTERDAM.  Du 6 août.
9/^'synd.5d'a,mort0 59Qn3?43/iffër"e’00- *"• de clmuce a5 »/4 3/4
5ii6. Lots d» „ 99 3M 100 99 7/8- Rede» renib. 90 90 1/2

> 00. Act. de soc. de connu iou 3/4 io3 10a 7/8.
Marché d?Amsterdam, , du 4 août.

“’est vendu aï! ^ Se'-' ^ P^' trail® 3,1 marc,lé d’hier; celui de Pologne 
ca|rae- 1 anciens prix puur la consommation. Le rouge est resté

à vendre affa.lre9 s,lnl Peu importantes, aussi en trouve-t-on peu
livres sV.i .pi,rtl® de Presse , de qualité ordinaire , du poids de 118
den-’à o, 110 Avant-hier, une partie considérable de Prusse ,
de"81. à fl j,^'* vendu8de B) to8 a rio; et nne partie de Poméranie ,

qui se tienen ”Salf"re‘V 0n a °BÄ:rtio8et I lopour celle du Holstein de no L,
nein par pHr[les^ fl, , l2 >

Bléàar ~ ^ees* ,eillle anx anciens prix.
Feves *,eS ',r'a s<m: fei;mes 1 mais il s’en trouve peu.

«péculaiiôn . „„ “S11 cl,«va"X s’acliètent par parties à des hauts prix pour la 
Graines —"n 1 Ful,r celles de Zélande,

qui fait . Nu"s "'avons pas reçu de nouveaux renforts en colza , ce
ci,B à obtenir P!‘rlleS S!'r p,ace S"nl lemles en ha,,Sse • quoique diffi- 
a3,i I* strain, fl’"1 3 seidemeut vendu une petite quantité de Sticht à fl. 
Sni"«de fin daVe“e da Gron,ngue a valu fl. 2Io.Il ne s’est rien fait en

ENIGME.
Inutile fardeau d’une terre féconde ,
Aux dépens des voisins , te m’étends à la ronde ■ 

e mépris me poursuit, mais libre de tous soins ’ 
essncsles plus exquis je n’engraisse p,ls moins-, 

Viem importent, à moi , les bons' mots des profanes? 
e ra arrondis content de l’estiine des ânes.

^_ I de la dernière charade est Mnvers.

Ayis i.es individu
£ars ïo nier î^ont i„,.h&?rès ' ,P5CI'1,,,S «m été licenciés au l5
C0neau dtf la milice de 5* .Prdse,ller aTalU ,e 3o août prochain , au 

ôes définit,/, ; Savoie uumstration provinciale, pour retirer leurs

Carfbere p, ,l''- ^vision d'infanterie.

‘fi-“-.
^‘CarV, Dtendon V SPrimonS- 
illly. Waltere, deCherafle 3“* 80us cba'vtemont.

Ouvrages sous presse chez P--J. de Mat , imprimeur - libraire, 
à Bruxelles.

OEtivres de M. A. de Lamaetihe , première édition. Prix de deux gros 
volumes in-18 , imprimés sur papier vélin, caractères neufs , ornés de 
gravures. Pour MM. les souscripteurs i fl. 2-36 c. ou 5 fr.

PROSPECTUS.
Les ouvrages composé» jusqu’à ce jour par M. de Lamartine sont de» 

Méditations poétiques , la Mort de Socrate , le dernier Chant du Pé- 
lèrinage d Harold , et le Chant du Sacre , poèmes. Le succès que chacun 
de ces ouvrages a obtenu , et la rapidité avec laquelle les différentes édi
tions en ont été publiées , tant à Paris qn’à Bruxelles , nous ont déterminés 
à les réunir, pour en former une première édition complète des œuvre» 
de cet auteur.

Çette édition se composera de deux volumes in-j8 , avec figures, sur 
papier vélin et caractères neufs. Le premier volume comprendra les Mé
ditations , réimprimées sur la douzième édition de Paris, et précédées 
de la préface de M. Ch. Nodier ; nous ferons entrer dans le second vo
lume les trois poèmes qni suivirent de près les Méditations Poétiques, 
et qui confirmèrent la réputation que l’auteur setait acquise dès son début
dans la carrière.

Le mérite littéraire de M. de Lamartine est trop connu , trop bien apprécié 
surtout, pour que nous cherchions à défendre contre des critiques sévères 
le système adopté par ce jeune écrivain , plein de verve, de chaleur et d’ima
gination. Ses deux derniers ouvrages, malgré la bizarrerie de quelques dé
tails, ont désarmé , par les beautés dont ils étincellent, les personnes mêmes 
qm ne veulent admettre en poésie que les règles suivies par les grands 
maîtres.du siècle de Louis XfV,et consacrées par leurs productions. Les 
journaux les plus opposés au parti dont l’auteur des Méditations passa 
pour être le coryphée , ont rendu justice au mérite poétique de M. de La
martine, et ont reconnu qu’il était difficile de porter plus loin le prestige et 
la pompe des images, l’art de revêtir de couleurs tour à tour gracieuses et 
brillantes, les détails les plus rebelles en apparence aux formes du stylo 
poétique-

_ Les deux volumes qni composent notre édition des OEuvres Poé
tiques de M. A. de Lamartine , paraîtront incessamment : L’ouvrage est 
tous presse.

NB. Dans l’intérêt des personnes qui possèdent déjà quelques œuvre» 
détachées de cet auteur dans le même format in-18 , on continuera da 
vendre séparément les différens ouvrages de M. de Lamartine.

Mémoires ou souvenirs et anecdotes, par M. le comte de Ségur, de l’a« 
cadémie française, pair de France.

Prix de 3 vol. in-18.....................................................fl. 4-25 ou g fr.
Theatre et poésies diverses, par M. Casimir de Lavigne. Augmenté d» 

son Discours de réception à l’Académie française. Deuxième édition , 3
vol. in-i8, papier vélin. ,........................... fl. 3-55 ou 7 fr. 3o.

OEuvres complètes d'Evariste Parkt. Nouvelle édition plus complète 
qu aucune de celles qui ont paru jûsqu'à ce jout.

Prix de 5 vol. gr. in-18............................................ fl. 4-;3 ou 10 fr.
PROSPECTUS*

Malgré les nombreuses éditions des œuvres de Parny , nous avoy» 
traîné que , dans l’état actuel de la librairie , il était indispensable d’en 
former une nouvelle qui ne présenterait aucun des inconvéniens de tou
tes celles qui ont paru jnsqu’ici. Chacun des éditeurs des œuvre» de «b



poèta a trop directement adressé son édition à l’une des classes de la so
ciété : c’est ainsi que par son prix trop élevé, celle qui fut récemment pu
bliée à Bruxelles, ne peut trouver place que dans les bibliothèques somp
tueuses ; d’autres destinées à la petite propriété, ont été imprimées avec 
trop de négligence pour êtra jamais l’objet de la recherche de l’homme 
de goût.

Les immenses progrès de la typographie dans le royaume des Pays-Bas 
nous peime lent d’élever aujourd’hui au premier poète érotique moderne, 
un monument tout a la fois digne de lui et qui soit à la portée de toutes les 
fortunes.

L’édition complète des œuvres de Parny,en 5 vol. gr. in-18, beau papier, 
caractères neufs, réunira tous les avantages que l’on peut désirer. Elle sera 
belle et d’un prix modéré.

Les soins les plus scrupuleux seront apportés à cette entreprise , l’édition 
sera exécutée d’après celles qui ont été données par l’auteur même. La 
Guerre des Dieux , entr’autres , sera réimprimée sur l’édition de YanVlH, 
in—1 a , que l’on recherche beaucoup , parce que celtes qui l’ont suivie ont 
éprouvé des suppressions considérables.

A l’ancienne maison François J. ,1. Simonis, sise rue du Sia- 
Ion, 11“ 207, belle et grande cave à louer, propre à y mettre 
4o pièces de vin en bouteilles , et 5o à 60 en cercle. S’adresser 
a i bureau de celte feuille.

Le bureau central de bienfaisance de Liege , informe qu’on 
offre de faire Its reparations de la ferme de Slier, commune 
de Domeel, pour la somme de 490 florins des Pays-Bas Ceux 
qui voudroient les exécuter à un prix inférieur , devront re
mettre, mercredi 10 août courant avant midi audit bureau 
mtison des pauvres en Isle, leur soumission datée, signée 
caehete'e , en y de'signant le montant en toutes lettres et en 
argent des Pays-Bas.

A vendre à main ferme et à des conditions favorables : t° un 
grand hôtel avec de'pendanees et jardins spacieux, situé au 
centre de la ville de Liège, propre à l’habitation etau com
merce et susceptible d’un accroissement de valeur.

2u Un domaine avec maison de maître et ferme bien bâtie, 
avec cent trente-cinq bonniers contigus de terres arables , 
prairies et jardins arrosables ; le tout en une seule pièce , si
tue' à deux lieues de la ville de Lie'ge.

S’adresser aux notaires Boulanges et Bertrand, qui recevront 
les offres et donneront les renseignetnens.

(4y3) Les enfans et gendre Michel Dechene feront vendre, 
pour sortir d’indivision, mercredi 17 août 1825, aux deux 
heures de releve'e, par le ministère de M° Halleux, notaire ,à 
Ballice , eten son étude, ce qui suit :

i° Deux rames.
2° Une belle et grande chaudière de cuivre.
3° Une ferme sise au village de Charneux, consistant en 

bons et solides bâlitnens, jardin et quatre pièces de prairie 
d’environ 22.9 perches.

S’adresser, pour connaître les conditions, au soussigné qui 
est aussi chargé de vendre de gré à gré la maison occupée par 
M. l’avocat Demonceau , sise en la ville de Herve, me Potie'rue.

Halleux , notaire.

(483) A louer pour le premier mars 1826 .mercredi 10 
août 1825, à 9 heures du matin , au bureau de la recette des 
hospices , rue Féronstrée à Liège , où l’on peut voir les condi
tions : i° deux jardins , situés chaussée Saint Gilles; 20 un 
autre au Pery ; 3° et 021 perches 655 palmes ( 6 bonniers i3 

verges grandes 8 172 petites ) de terre en quatre pièces , situées 
sur Bouxhay , commune de Grivegne'e,

A louer dès-à-présent la maison n. 24) sllr Ie grand Marché. 
S’adresser rue Feronstrée, n. 584-

(4 o 2) Beau cheval croisé anglais normand, âgé de 5 ans, bien 
anglisé, proprëàlàselleetaucabriolet, àvendre au n. 52, àHuy.

Lundi 22 août 1025 , à 11 heures du matin , il sera procédé 
devant le notaire Timmermans , à Gortessein , canton de Looz 
à la vente à crédit d’une propriété forestière , contenant huit 
bonniers de futaye sur taillis essence de chêne , situés com
mune de'Vliermaelrode.

Différées capitaux à prêter sur billets et hypothèques. S’a
dresser à J. B. Dumoncel , rue Chaffour , n° 544 ) à Liège.
‘ NOUVEAU SERVICE DE MESSAGERIES] ~

L’administration des messageries royales de l’Éclair a l'hon
neur d’annoncer au public qu’elle fera partir, â dater du 21 juil
let courant, tons les dimanches, mardis et jeudis a une heure 
après-midi une diligence à ressorts pour Boh-le-Dire faisant i.e 
trajet EN SEIZE HEURES ; et le retour de Bois-la-Duc tous les 
lundis , mercredis et vendredis passant par Tongres , Hasselt , 
Eindhoven.

La modicité du prix des places , transports de fonds , de mar
chandises, lui font espérer que le public voudra bien l’houorer de 
sa confiance.

Les bureaux sont :
A Liège, chez H. Forie , hôtel des Messageries , rue Souve» 

rain-Poiit.
Tongres, » Hôtel du Paon. Laurys, directeur, 
Hasselt, » Hôtel du Lièvre. Vanthilt, »
Eindhoven, n Sur la place, chez Vancleven, »
Bois-le-Duc, » Hôtel du Lion d’or. Hallewyn, »

A loner , en tont on en partie, ie magnifique Châtcaà 
Chokier, richement meublé, avec jardins et bosquets en dé- 
pendans, situé au bord de la Meuse, sur la chaussée de N a mur 
a Liège, à trois lieues de cette dernière ville. Le bail sera fait 
pour plusieurs années, et au conditions les plus favorables,

S’adresser , en personne , ou par lettres affranchies , à M1', 
la Comteése Loison à Chokier par Liège.

J. A. Latour, imprimeur du gouvernement et libraire , à Liégit
débite :

Note sur la Grèce ; par M. le vicomte de Chateaubriand, 
membre d’une société en faveur îles Grecs , deuxième édition; 
brochée, in 8°., Bruxelles, 1825, 48 '7' cents. ( 1 fr. ). _ 
Le petit pétitionnaire du royaume des Pays-Bas, ou guide des 
personnes qui ont à présenter des pétitions , placets , requêtes, 
plaintes, mémoires, etc.,‘a toutes personnes constituées en 
dignités et emplois , 1 vol. in-12 , g4 172 Cents ( 2 fr. ) —For
mulaire de tous les actes, tant civils que commerciaux ,que 
l’on peut passer sous seing-privé ; avec des ohservatoins et des 
notes particulières en tête de chaque sorte d’acte. Ouvrage 
utile à toutes sortes de personnes et à l’aille duquel on pent 
soi même rédiger tous les actes usuels «le ht société, et gérer 
ses affaires sans le secours d’autrui, 1 vol. in-12 , 1 11. 18 cents 
( 2 fr. 5o cent. )

( ) A vendre une Maison , en bon état , contenant deux pii-l
ces par terre, deux eu liant, cave, grenier , cilerne et bàli-l 
meut deirière, située sur la Fontaine, n° 108, à Liege. S’a-I 
dresser au notaire Delvaux.

( ) Mercredi 17 août 1825 , à une heure de relevée dans
le chantier des sieurs L. Delvaux , F. Donetix et sœur, sut 
Avroy , le notaire Delvaux vendra une très-grande et Ms 
partie de bois sciés , savoir : une très-grande quantité île 
planches et quartiers de chêne , de toute longueur jusqu’à 
12 , 4, 18 et 20 dont une partie sciée depuis douze à quin« 
ans, beaucoup de quartiers, feuillets, funçttres et barreaux 
fort secs , une grande quantité de wères , térâses et posse-l 
lets, une très-grande partie de planches et lattes de licit I 
blanc , et de planches et quartiers de hêtre , une grande t]U®| 
tité de horrons d’orme , de chêne , de frêne et de cerisier, 
lattes et raies de sapins, etc. , etc. Argent comptant.

489) Par exploit en date du 1er. août 1825 , enregistré à Liège 
le lendemain, et à la requête de Maître Jean-Michel Moxhon,avoue, 
demeurant à Liège, rue St-Huhert, ti° 601, André-Nicolas Salme,
huissier à ce commis , a signifié à la dame Elisabeth DottnaJ,
épouse de Jean-Martin Sambas et à celui-ci même pour autant 
de besoin , copie du jugement de défaut contre eux , rendit pari* 
tribunal civil de première instance séant à Liège , le neuf jti§ 
dernier, enregistré à Liège, le vingt-cinq , qui déclare butine 
valable la saisie-arrêt faite ès-mains du sieur Charles Lamarche, 
rentier , demeurant à Liège , rue Haute-Sam enière , à la rcqoê® 
dudit Maître Moxuosr, en conséquence ordonne que les deniers, 
dont ledit sieur Lamarche tiers-saisi fera déclaration , seront'«' 
ses ès mains du saisissant jusqu’à la somme de quatre-vingl-<lfllî 
florins quatre-vingt neuf cents du Royaume, et condamne Jesd* 
époux Sambas aux dépens ; et attendu que le domicile et la resi
dence actuels de’ceux-ci sont inconnus, celle signification aétéfai*8
par affiche d’une copie dudit jugement à la principale parted®
l’auditoire dudit tribunal, et par intimation d’une autre cof,e 
faite à M. DeLliier , substitut du procureur du roi , prèsleiRÉltte 
tribunal, qui a visé l’original exploit, ce que j’atteste

Moxhon , avoué.

(4go) A vendre , au n. 696 , rue «lu Pot d’or, quatre grané81 
croisées à petits bois , de y pieds de haut sur 4 de larfjiç^,

L. Franck . professeur d’escrime , donnera assaut de po'llle' 
amusement d’espadron et de bâton, le i5 août 1825, à 10 II8"' 
res du matin , chez le sieur Geoiris, rue sur les Fosse's, a“' 
méro 1S1, où il y aura divertissement de danse.

Bel appartement à louer avec cuisine et la jouissance 
jardin au n». 5, Pont-d île, où l’on vend du vin du paysa 
sous la bouteille.

A louer dès à pre'sent une très belle maison de roiru>iercB 
située rue du Pont, n° 908. S'adresser 11“ 883, même rue.

LENTE VOLONTAIRE DAMM EU BLES. 
Jeudi vingt-cinq août, à dix heures du matin, H V( 

Jean-Mathieu Steck et les enfans de ce dernier, feront vet 
publiquement devant M. le juge-de-paix du cantonde Vervi 
en la salle de ses audiences à l’ancien couvent des Carme 
Verriers , par le ministère du notaire Xhardez , commis 
jugement du tribunal civil séant à Liège, le 12 juillet dein 

Ie Une maison habitée par latlite veuve , située au 
de Hodimont , cotée 11“ i35 , rue de la Chapelle , entre ce 
de la veuve Dumont et de Jacques Poutnay.

20 Une petite terme située à Petabez , commune de Baq1
mont, consistant en bâtimens pour l’habitation et l’exp
tinn Tniiriu imxl!.-. I.' • . • • • .égumier et quatre prairies contigl,e; » p

bu de Peût
tion , fournil, jardin o__ _ „„ ______ (___

3° Une maison et jardin potager au même lie 
occupée par le sieur Sanremont.

Le cahier des charges présente sûrete’ et facilités a 
qnereur ; il est déposé en i’étude du notaire Xhardkz, 
i on , et on peut aussi le voir chez le notaire Lys , à Ver

À Liège, de l’imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LA E AS 3 ER G fi, rue Souverain-Pont, & 32°'


